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(54) PIECE D’HORLOGERIE A CORNES RAPPORTEES

(57) Boîte (2) de montre pour montre-bracelet
comprenant : une carrure (4) comportant une paroi laté-
rale (10) présentant deux flancs (12A, 12B) ; deux lon-
gerons (6A, 6B) séparés disposés de part et d’autre de
la carrure (4), chaque longeron (6A, 6B) s’étendant
au-delà de l’espace occupé par la carrure (4) dans le
sens longitudinal du bracelet et présentant une portion
médiane de forme complémentaire au flanc (12A, 12B)

correspondant de la carrure (4), chaque longeron (6A,
6B) étant fixé de manière amovible et coulissante à la
carrure (4) ; une lunette (8) solidarisée à la carrure (4)
sur une face supérieure de la carrure (4) ; un fond (20)
fixé sur une face inférieure de la carrure (4) ; remarquable
en ce que chaque longeron (6A, 6B) est maintenu en
translation selon la direction de coulissement sur la car-
rure (4) par la lunette (8).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention concerne une boîte de montre et
plus précisément une boite de montre-bracelet.

ART ANTERIEUR

[0002] Le document de brevet publié DE 103 05 305
décrit une montre-bracelet comprenant une carrure et
deux longerons amovibles disposés de part et d’autre de
la carrure. Chacun des longerons est délimité à ses ex-
trémités par des cornes adaptées pour recevoir les deux
barrettes destinées à la fixation du bracelet. Le maintien
des longerons sur la carrure est assuré par les deux bar-
rettes qui relient de manière rigide les cornes respectives
aux moyens de fixation à vis. Cette montre-bracelet pré-
sente l’inconvénient de ne pas permettre de changer cor-
nes de manière aisée et non contraignante pour changer
l’esthétique de la boite de montre en ce qu’un outil est
nécessaire pour desserrer les vis afin de libérer les lon-
gerons et procéder au changement des cornes.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0003] L’invention a pour objectif de pallier au moins
un des inconvénients de l’état de la technique susmen-
tionné. Plus particulièrement, l’invention a pour objectif
de simplifier la réalisation d’une boîte de montre. La pré-
sente invention concerne une boîte de montre pour mon-
tre-bracelet comprenant : une carrure comportant une
paroi latérale présentant deux flancs disposés de part et
d’autre d’un plan médian s’étendant dans un sens longi-
tudinal du bracelet; deux longerons séparés et disposés
de part et d’autre de la carrure, chaque longeron s’éten-
dant au-delà de l’espace occupé par la carrure dans le
sens longitudinal du bracelet et présentant une portion
médiane de forme complémentaire au flanc correspon-
dant de la carrure, chaque longeron étant fixé de manière
amovible et coulissante à la carrure; une lunette solida-
risée à la carrure sur une face supérieure de la carrure;
un fond fixé sur une face inférieure de la carrure ; remar-
quable en ce que chaque longeron est bloqué en trans-
lation selon la direction de coulissement sur la carrure
par la lunette.
[0004] Selon un mode avantageux de l’invention, une
portion d’une face inférieure de la lunette vient en appui
sur des bords supérieurs des deux longerons respectifs.
[0005] Selon un mode avantageux de l’invention, la
carrure comprend une collerette filetée dans la partie su-
périeure de la carrure et la lunette est vissée sur la col-
lerette pour assurer le blocage en translation des longe-
rons sur la carrure.
[0006] Selon un mode avantageux de l’invention, cha-
que fixation coulissante amovible comprend au moins
une rainure formée sur la paroi de la carrure, ladite rai-
nure s’étendant perpendiculairement par rapport au fond

de ladite boîte.
[0007] Selon un mode avantageux de l’invention, l’au
moins une rainure de chaque fixation coulissante amo-
vible comprend une paire de rainures.
[0008] Selon un mode avantageux de l’invention, la
première paire et la deuxième paire de rainures sont dis-
posées respectivement de part et d’autre du plan médian.
[0009] Selon un mode avantageux de l’invention, la
première paire et la deuxième paire de rainures sont dis-
posées symétriquement de part et d’autre du plan mé-
dian.
[0010] Selon un mode avantageux de l’invention, les
rainures de la première paire ou de la deuxième paire de
rainures sont disposées symétriquement de part et
d’autre d’un plan orthogonal au plan médian et au sens
longitudinal du bracelet.
[0011] Selon un mode avantageux de l’invention, la
paroi annulaire.
[0012] Selon un mode avantageux de l’invention, un
plan passant par l’axe de référence et par une des rai-
nures de la carrure forme angle compris entre 10 et 45°
par rapport au plan médian.
[0013] Selon un mode avantageux de l’invention, cha-
que rainure est fermée par une surface de butée.
[0014] Selon un mode avantageux de l’invention, la
surface de butée est disposée à hauteur du fond de la
boîte dans une direction perpendiculaire au fond de la
boîte de montre.
[0015] Selon un mode avantageux de l’invention, la
surface de butée est définie par une portion d’un bord du
fond.
[0016] Selon un mode avantageux de l’invention, cha-
que rainure est ouverte au niveau d’une partie supérieure
de la carrure.
[0017] Selon un mode avantageux de l’invention, cha-
que longeron comprend une paire de nervures de forme
complémentaire destinée à être insérée dans chaque rai-
nure correspondante formée dans la carrure.
[0018] Selon un mode avantageux de l’invention, cha-
que longeron présente une forme allongée en arc et la
paire de nervures est formée sur une paroi interne dudit
longeron, ladite paroi étant délimitée de part et d’autre
par la paire de nervures.
[0019] Selon un mode avantageux de l’invention, cha-
que longeron comprend deux gorges disposées sur la-
dite paroi et adjacentes aux deux nervures respectives.
[0020] Selon un mode avantageux de l’invention, la
carrure comprend un épaulement encerclant la collerette
filetée.
[0021] Selon un mode avantageux de l’invention, une
autre portion de la face inférieure de la lunette vient en
appui sur l’épaulement.
[0022] Selon un mode avantageux de l’invention, la
portion médiane de chacun des longerons se termine à
ses deux extrémités par une partie terminale formant des
cornes de fixation, chaque corne étant adaptée pour re-
cevoir une extrémité d’une barrette de bracelet.
[0023] Selon un mode avantageux de l’invention, la
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carrure est fabriquée avec un premier matériau et les
deux longerons avec un deuxième matériau, le premier
matériau étant identique au ou différent du deuxième.
[0024] Selon un mode avantageux de l’invention, la
carrure ou chaque longeron présente une couche de re-
vêtement.
[0025] Selon un mode avantageux de l’invention, la
carrure et les longerons présentent respectivement des
couches de revêtement.
[0026] Selon un mode avantageux de l’invention, la
composition de la couche de revêtement de la carrure
est différente de ou identique à la composition de cha-
cune des couches de revêtement des deux longerons.
[0027] Selon un mode avantageux de l’invention, l’un
des deux longerons comprend une encoche pour per-
mettre le passage d’une tige d’un remontoir.
[0028] L’invention concerne aussi une montre bracelet
comprenant la boîte montre.
[0029] De manière générale, les modes avantageux
de chaque objet de l’invention sont également applica-
bles aux autres objets de l’invention. Dans la mesure du
possible, chaque objet de l’invention est combinable aux
autres objets. Les objets de l’invention sont également
combinables aux modes de réalisation de la description,
qui en plus sont combinables entre eux.
[0030] Les mesures de l’invention sont intéressantes
en ce qu’elles permettent de simplifier les étapes d’usi-
nage de la carrure dont la forme est moins complexe en
l’absence de cornes. Mais aussi, elles permettent de ma-
rier différentes matières afin d’optimiser la résistance de
la montre. De surcroît, elles permettent de pouvoir trans-
former la montre-bracelet en montre-gousset en rempla-
çant les cornes par des éléments appropriés pour l’atta-
che d’une chaînette, par exemple. Enfin, la démarcation
entre les longerons et la carrure est très peu marquée.

DESCRIPTION BRÈVE DES FIGURES

[0031] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention seront mieux compris à l’aide de la
description et des dessins.

La figure 1 représente une vue schématique éclatée
d’une boîte de montre selon l’invention.
La figure 2 illustre une vue schématique d’une boîte
de montre assemblée selon l’invention.

DESCRIPTION DES MODES DE RÉALISATION

[0032] La figure 1 représente une boîte 2 de montre
selon l’invention en vue éclatée. La boîte 2 de montre
pour montre-bracelet illustrée comporte une carrure 4,
deux longerons 6A, 6B et une lunette 8. La boîte 2 de
montre présente un plan médian (pas illustré) s’étendant
dans un sens longitudinal du bracelet (pas illustré). Le
plan médian est un plan de symétrie de la carrure 4 de
forme (sensiblement) cylindrique présentant un axe dit
de référence, cet axe étant inclus dans le plan médian.

La carrure 4 comporte une paroi 10 latérale présentant
deux flancs 12A, 12B disposés de part et d’autre du plan
médian. Dans la figure 1, les flancs 12A, 12B sont sous
forme d’arc de cylindre.
[0033] Les deux longerons 6A, 6B sont conçus pour
être fixés de part et d’autre de la carrure 4. Les longerons
6A, 6B s’étendent au-delà de l’espace occupé par la car-
rure 4 dans le sens longitudinal du bracelet lorsque ces
derniers sont montés sur la carrure 4 (voir figure 2). Cha-
que longeron 6A, 6B présente une portion médiane de
forme complémentaire au flanc correspondant de la car-
rure 4. Chaque longeron 6A, 6B est fixé à la carrure 4 de
manière amovible et coulissante. Chaque longeron 6A,
6B est bloqué en translation selon la direction de coulis-
sement sur la carrure 4 par la lunette 8. La fixation cou-
lissante amovible peut comprendre deux paires de rai-
nures 14A, 14B formées sur la paroi 10 de la carrure 4.
La première paire et la deuxième paire de rainures 14A,
14B peuvent être disposées de manière symétrique de
part et d’autre du plan médian. En outre, les rainures
14A, 14B d’une des deux paires peuvent être disposées
symétriquement de part et d’autre d’un plan orthogonal
au plan médian et au sens longitudinal du bracelet. Cha-
que rainure 14A, 14B peut être disposée de manière à
ce qu’un plan passant par l’axe de référence et la rainure
14A, 14B en question forment un angle compris entre 10
et 45° par rapport au plan médian. Chaque rainure 14A,
14B peut être ouverte au niveau d’une partie supérieure
(par exemple au niveau d’une face supérieure de la car-
rure 4) de la carrure 4. Les deux longerons 6A, 6B peu-
vent chacun comprendre une paire de nervures 16A,
16B, 16C, 16D destinée à être insérée dans chaque rai-
nure 14A, 14B correspondante formée dans la carrure
4. Les deux longerons 6A, 6B peuvent chacun présenter
une forme allongée en arc et/ou les nervures 16A, 16B,
16C, 16D peuvent être formées aux extrémités de ces
derniers.
[0034] La lunette 8 est destinée à être solidaire à la
carrure 4. A cette fin, la lunette 8 peut être vissée sur une
collerette 18 formée sur la partie supérieure de la carrure
4. Dans cette configuration, la collerette 18 présente un
filet destiné à s’engager avec un filet correspondant for-
mé sur une face interne de la lunette 8.
[0035] La boîte 2 de montre comprend aussi un fond
20 fixé sur une face inférieure de la carrure 4. La surface
de butée associée à chacune des rainures 14A, 14B peut
être définie par une portion correspondante en bordure
du fond 20. De façon avantageuse, chaque rainure 14A,
14B peut s’étendre perpendiculairement par rapport au
fond de la boîte 2. Chaque rainure 14A, 14B à hauteur
du fond 20 de la boîte 2 peut être fermée.
[0036] Les longerons 6A, 6B sont maintenus par la lu-
nette 8 de manière à ce qu’une portion de la face infé-
rieure de la lunette 8 vienne en appui sur des bords su-
périeurs des deux longerons 6A, 6B respectifs. La car-
rure 4 peut comprendre un épaulement 22 encerclant la
collerette 18 filetée. Il est aussi prévu qu’une autre portion
de la face inférieure de la lunette 8 puisse venir en appui
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sur l’épaulement 22.
[0037] Chaque longeron 6A, 6B peut présenter à ses
deux extrémités des cornes 24A, 24B, 24C, 24D de fixa-
tion de bracelet, chaque corne étant adaptée pour rece-
voir une extrémité d’une barrette de fixation de bracelet.
Chaque longeron 6A, 6B peut comprendre deux gorges
26A, 26B, 26C, 26D disposées adjacentes aux deux ner-
vures 16A, 16B, 16C, 16D respectives, sur une paroi
latérale interne de chaque longeron 6A, 6B, la paroi la-
térale interne reliant les deux nervures 16A, 16B, 16C,
16D.
[0038] En outre, la carrure 4 peut être fabriquée avec
un premier matériau et les deux longerons 6A, 6B avec
un deuxième matériau, le premier matériau étant de pré-
férence différent du deuxième. Alternativement, pour
certaines applications, les matériaux choisis pour la car-
rure 4 et les longerons 6A, 6B peuvent être les mêmes.
Le premier et/ou le deuxième matériau peut être de l’acier
inoxydable (généralement acier 316L), de l’or, du platine,
du titane, du laiton, de la céramique, du pastique, du
carbone, du bois, de l’argent, un autre métal, un alliage
métallique, ou toute combinaison de ces derniers.
[0039] De façon avantageuse, la carrure 4 et les lon-
gerons 6A, 6B peuvent présenter respectivement (au
moins) des couches de revêtement. Lorsque la carrure
4 et les longerons 6A, 6B présentent respectivement des
couches de revêtement dont la composition est identi-
que, le matériau de la carrure 4 peut être différent de
celui du matériau des deux longerons 6A, 6B et ce, afin
d’optimiser les coûts de fabrication et/ou d’optimiser la
résistance de la boîte 2 de montre. Chaque couche peut
être une couche métallique, un vernis ou une couche
pigmentée, ou toute combinaison de ces dernières.
[0040] En outre, l’un des deux longerons 6A, 6B peut
comprendre une encoche 28 pour permettre le passage
d’une tige d’un remontoir.
[0041] La figure 2 représente une vue schématique de
la boîte 2 de montre montée selon l’invention.
[0042] L’invention concerne aussi une montre bracelet
comprenant une boîte 2 de montre comprenant les ca-
ractéristiques de la boîte 2 de montre présentée ci-des-
sus.
[0043] Alors qu’un mode de réalisation particulier vient
d’être décrit en détail, l’homme du métier appréciera que
diverses modifications et alternatives à celui-ci puissent
être envisagées à la lumière de l’enseignement global
apporté par la présente description. On pourra notam-
ment prévoir de fixer la lunette par d"autres moyens que
par vissage de la lunette elle-même sur la carrure, par
exemple par encliquetage, clipsage ou encore par vis-
sage à l’aide de vis ou analogue. Par conséquent, les
agencements spécifiques décrits ci-dedans sont censés
être donnés uniquement à titre d’illustration, sans inten-
tion de limiter la portée de l’invention.

Revendications

1. Boîte (2) de montre pour montre-bracelet
comprenant :

- une carrure (4) comportant une paroi (10) la-
térale présentant deux flancs (12A, 12B) dispo-
sés de part et d’autre d’un plan médian s’éten-
dant dans un sens longitudinal du bracelet ;
- deux longerons (6A, 6B) disposés de part et
d’autre de la carrure (4), chaque longeron (6A,
6B) s’étendant au-delà de l’espace occupé par
la carrure (4) dans le sens longitudinal du bra-
celet et présentant une portion médiane de for-
me complémentaire au flanc (12A, 12B) corres-
pondant de la carrure (4), chaque longeron (6A,
6B) étant fixé de manière amovible et coulissan-
te à la carrure (4) ;
- une lunette (8) solidarisée à la carrure (4) sur
une face supérieure de la carrure (4);
- un fond (20) fixé sur une face inférieure de la
carrure (4) ;
caractérisée en ce que chaque longeron (6A,
6B) est bloqué en translation selon la direction
de coulissement sur la carrure (4) par la lunette
(8).

2. Boîte (2) de montre selon la revendication 1, carac-
térisée en ce qu’une portion d’une face inférieure
de la lunette (8) vient en appui sur des bords supé-
rieurs des deux longerons (6A, 6B) respectifs.

3. Boîte (2) de montre selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce que la carrure (4) comprend une
collerette (18) filetée dans la partie supérieure de la
carrure (4) et en ce que la lunette est vissée sur la
collerette pour assurer le blocage en translation des
longerons (6A, 6B) sur la carrure (4)

4. Boîte (2) de montre selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que chaque fixa-
tion coulissante amovible comprend au moins une
rainure (14A, 14B) formée sur la paroi (10) de la car-
rure (4), ladite rainure (14A, 14B) s’étendant perpen-
diculairement par rapport au fond (20) de ladite boîte
(2).

5. Boîte (2) de montre selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que l’au moins une rainure (14A, 14B)
de chaque fixation coulissante amovible comprend
une paire de rainures (14A, 14B).

6. Boîte (2) de montre selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que la première paire et la deuxième
paire de rainures (14A, 14B) sont disposées respec-
tivement de part et d’autre du plan médian.

7. Boîte (2) de montre selon la revendication 6, carac-
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térisée en ce que la première paire et la deuxième
paire de rainures (14A, 14B) sont disposées symé-
triquement de part et d’autre du plan médian.

8. Boîte (2) de montre selon la revendication 5, 6 ou 7,
caractérisée en ce que les rainures (14A, 14B) de
la première paire ou de la deuxième paire de rainures
sont disposées symétriquement de part et d’autre
d’un plan orthogonal au plan médian et au sens lon-
gitudinal du bracelet.

9. Boîte (2) de montre selon l’une des revendications
4 à 8, caractérisée en ce que la paroi (10) annulaire
présente une forme cylindrique ayant un axe de ré-
férence.

10. Boîte (2) de montre selon l’une des revendications
4 à 9, caractérisée en ce qu’un plan passant par
l’axe de référence et par une des rainures (14A, 14B)
de la carrure (4) forme angle compris entre 10 et 45°
par rapport au plan médian.

11. Boîte (2) de montre selon l’une des revendications
4 à 10, caractérisée en ce que chaque rainure (14A,
14B) est fermée par une surface de butée.

12. Boîte (2) de montre selon la revendication précéden-
te, caractérisée en ce que la surface de butée est
disposée à hauteur du fond (20) de la boîte (2) dans
une direction perpendiculaire au fond (20) de la boîte
(2) de montre.

13. Boîte (2) de montre selon la revendication précéden-
te, caractérisée en ce que la surface de butée est
définie par une portion d’un bord du fond (20).

14. Boîte (2) de montre selon l’une des revendications
4 à 13, caractérisée en ce que chaque rainure (14A,
14B) est ouverte au niveau d’une partie supérieure
de la carrure.

15. Boîte (2) de montre selon l’une des revendications
4 à 14, caractérisée en que chaque longeron (6A,
6B) comprend une paire de nervures (16A, 16B,
16C, 16D) de forme complémentaire destinée à être
insérée dans chaque rainure (14A, 14B) correspon-
dante formée dans la carrure (4).

16. Boîte (2) de montre selon la revendication précéden-
te, caractérisée en que chaque longeron (6A, 6B)
présente une forme allongée en arc et la paire de
nervures (16A, 16B, 16C, 16D) est formée sur une
surface interne dudit longeron, ladite paroi étant dé-
limitée de part et d’autre par chaque nervure de la
paire de nervures (16A, 16B, 16C, 16D).

17. Boîte (2) de montre selon la revendication précéden-
te, caractérisée en que chaque longeron (6A, 6B)

comprend deux gorges (26A, 26B, 26C, 26D) dispo-
sées sur ladite paroi et adjacentes aux deux nervu-
res (16A, 16B, 16C, 16D) respectives.

18. Boîte (2) de montre selon l’une des revendications
5 à 17, caractérisée en ce que la carrure (4) com-
prend un épaulement (22) encerclant la collerette
(18) filetée.

19. Boîte (2) de montre selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en que la portion média-
ne de chacun des longerons (6A, 6B) se termine à
ses deux extrémités par une partie terminale formant
des cornes (24A, 24B, 24C, 24D) de fixation, chaque
corne étant adaptée pour recevoir une extrémité
d’une barrette de bracelet.

20. Boîte (2) de montre selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la carrure (4)
est fabriquée avec un premier matériau et les deux
longerons (6A, 6B) avec un deuxième matériau, le
premier matériau étant identique au ou différent du
deuxième.

21. Boîte (2) de montre selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la carrure (4)
ou chaque longeron (6A, 6B) présente une couche
de revêtement.

22. Boîte (2) de montre selon l’une des revendications
1 à 21, caractérisée en ce que la carrure (4) et les
longerons (6A, 6B) présentent respectivement des
couches de revêtement.

23. Boîte (2) de montre selon la revendication précéden-
te, caractérisée en ce que la composition de la cou-
che de revêtement de la carrure (4) est différente de
ou identique à la composition de chacune des cou-
ches de revêtement des deux longerons (6A, 6B).

24. Boîte (2) de montre selon la revendication précéden-
te, caractérisée en ce que l’un des deux longerons
(6A, 6B) comprend une encoche (28) pour permettre
le passage d’une tige d’un remontoir.

25. Montre-bracelet comprenant une boîte (2) de mon-
tre, caractérisée en ce que la boîte (2) de montre
est selon l’une des revendications précédentes.
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